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Responsabilité élargie du producteur (REP) dans le secteur du bâtiment
Question écrite n° 6977

Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer
et de la pêche sur les dysfonctionnements observés dans la mise en œuvre de la responsabilité érlargie du
producteur (REP) dans le secteur du bâtiment. Depuis le 1er mai 2023, les entreprises du bâtiment sont
soumises à la REP Bâtiment, instaurée par la loi AGEC du 10 février 2020, dans l'objectif de financer la reprise
et le recyclage des déchets issus des chantiers. Ce dispositif, initialement accueilli avec intérêt par la profession,
devait favoriser une meilleure gestion des déchets du secteur tout en contribuant à la lutte contre les dépôts
sauvages. Dans la pratique, de nombreux professionnels déplorent la mise en œuvre incomplète de la REP.
Selon les données disponibles, seuls 7 % des déchets de catégorie 2 (bois, plâtre, métal, menuiserie) ont été
repris en 2024 tandis que la collecte des déchets de catégorie 1 (gravats, béton, tuiles) reste quant à elle
équivalente à la situation antérieure à la mise en place de la REP. Si les points de collecte fixes sont désormais
relativement bien déployés, leur accès demeure partiel et la collecte directe sur chantier ou en entreprise reste
limitée. Par ailleurs, plusieurs entreprises signalent un manque de lisibilité sur les modalités d'utilisation des
écocontributions. Les hausses tarifaires sont souvent communiquées dans des délais courts, sans explication
claire, ce qui rend difficile leur prise en compte dans les devis établis en amont. Dans un contexte économique
déjà tendu, cette incertitude cause des inquiétudes chez les acteurs du secteur. En mars 2024, un moratoire
assorti de la perspective d'une refonte du dispositif avait été annoncé. Dans ce contexte, il lui demande si le
Gouvernement entend engager une révision approfondie du dispositif de REP Bâtiment et ce pour répondre aux
attentes exprimées par les entreprises du bâtiment.
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